
 

 

 

 

 

 

Annexe 1 à la fiche d’opération standardisée BAR-TH-143, 

définissant le contenu de la partie A de l’attestation sur l’honneur 

 

A/ BAR-TH-143 (v. A79.6) : Mise en place d’un système solaire combiné (SSC) destiné au chauffage et à la 

production d’eau chaude sanitaire 
 

*Date d’engagement de l'opération (ex : date d’acceptation du devis) : ….......................... 

Date de preuve de réalisation de l’opération (ex : date de la facture) : …......................... 

Référence de la facture : …......................... 

*Pour les personnes morales, nom du site des travaux ou nom de la copropriété : …......................... 

*Adresse des travaux : …......................... 

Complément d’adresse : …......................... 

*Code postal : …......................... 

*Ville : …......................... 

 

*Maison individuelle existant depuis plus de 2 ans à la date d'engagement de l'opération :    □ OUI         □ NON 

 

*Le système est couplé à des émetteurs de chauffage central de type basse température :     □ OUI         □ NON 

NB1 : Les émetteurs de type basse température sont les planchers chauffants, plafonds chauffants, murs chauffants ou radiateurs 

dits basses températures dimensionnés à un delta de température nominal DTnom ≤ 40 K suivant la norme EN 442.  

 

Caractéristique des capteurs solaires : 

*La productivité des capteurs, calculée avec un rayonnement de 1 000 W/m², est égale à : …………………W/m² 

*Surface hors tout de capteurs installés : ………………..m². 

*Les capteurs solaires ont une certification CSTBat ou Solar Keymark ou équivalente :   □ OUI         □ NON 

*Les capteurs solaires produisent à la fois électricité et chaleur (capteurs hybrides) :   □ OUI         □ NON 

NB2 : Les capteurs solaires ont une productivité supérieure ou égale à 600 W/m² de surface d’entrée de capteur, calculée en 

multipliant le rendement optique du capteur mesurée en condition ∆T=0 par un rayonnement (G) de 1 000 W/m². 

NB3 : La surface hors tout de capteurs installés est supérieure ou égale à 8 m². 

 

*Capacité de stockage du ou des ballons d'eau chaude solaires (litre) :……………. 

NB4 : Les capteurs installés sont associés à un ou plusieurs ballon(s) d'eau chaude solaire(s). La capacité de stockage du ou des 

ballons d'eau chaude solaires est strictement supérieure à 400 litres. 

 

A ne remplir que si les marque et référence de l’équipement ne sont pas mentionnées sur la preuve de réalisation de l’opération : 

*Marque : …......................... 

*Référence : …......................... 

 

NB5 : La présente opération n’est pas cumulable avec les opérations relevant des fiches BAR-TH-171 « Pompe à chaleur de 

type air/eau », BAR-TH-172 « Pompe à chaleur de type eau/eau ou eau glycolée/eau » et BAR-TH-113 « Chaudière biomasse 

individuelle ».. 

 

Le professionnel ayant réalisé l’opération est titulaire d’un signe de qualité répondant aux mêmes exigences que celles prévues 

à l’article 2 du décret n° 2014-812 du 16 juillet 2014 pris pour l’application du second alinéa du 2 de l’article 200 quater du 

code général des impôts et du dernier alinéa du 2 du I de l’article 244 quater U du code général des impôts et des textes pris 

pour son application. 

Ce signe de qualité correspond à des travaux relevant du 2° du I de l’article 1er du décret précité 

 

Identité du professionnel titulaire du signe de qualité ayant réalisé l'opération, s'il n’est pas le signataire de cette attestation 

(sous traitant par exemple) : 

*Nom ..................................            

*Prénom .................................. 

*Raison sociale : .................................. 

*N° SIRET : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 

 



 

 

 

 

 

 
*Le coût de l’opération lié à la présente partie A s’élève à : .........................€ HT et ........................€ TTC. 

 

Nota. – Le coût de l’opération s’entend, selon la nature de l’opération, comme le coût de l’investissement ou du service lié à la 

mise en œuvre de l’opération, incluant, le cas échéant, les coûts d’installation. Lorsqu’il s’agit d’un service, il est indiqué, selon 

le cas, le coût annuel du service ou le coût ponctuel du service. Toutefois, lorsque l’opération consiste en la location d’un 

équipement ou d’un véhicule, il convient d’indiquer le coût mensuel de la location. Seuls les coûts éligibles au dispositif des 

certificats d’économies d’énergie sont comptabilisés quand ils sont disponibles ou, à défaut, le coût total facturé. 

 

*L’ensemble des aides financières, hors incitation financière du dispositif des certificats d’économies d’énergie, octroyées par 

des organismes publics au titre de l’opération liée à la présente partie A, est, à la date de la présente attestation sur l’honneur, 

d’un montant prévisionnel total de : ......................................................... €. 

 

 


